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Le déclassement soumis
au vote des Genevois le
9 février offre un potentiel
de 2300 logements

Faut-il urbaniser le secteur de vil-
las de Cointrin? C’est la question
posée au peuple le 9 février à la
suite d’un référendum lancé par
neuf associations. La réponse est
oui pour un comité de soutien qui
a exposé jeudi ses arguments sous
le slogan «Stop à la pénurie de lo-
gements à Genève».

Ce comité présente un front
large. On y trouve aussi bien la
Chambre de commerce que la dé-
putée socialiste Nicole Valiquer ou
AgriGenève. On annonce aussi le
soutien des anciens conseillers
d’État Robert Cramer (Vert) ou
ClaudeHaegi (libéral-radical). Des
associations ont aussi été créées,
initiées par des promoteurs actifs

sur le secteur. La votation
concerne le déclassement de deux
périmètres de part et d’autre de
l’avenue Louis-Casaï pour un to-
tal de 22,5 hectares. Ils abritent
226 villas.

Leur urbanisation offre un po-
tentiel de 2300 logements et 800
emplois. «Ce déclassement n’est
qu’une première étape d’un long
processus, précise Benjamin La-
vizzari, l’un des promoteurs. La
construction s’étalera jusqu’en
2050. Les propriétaires ne seront
pas chassés et verront leur par-
celle valorisée.» À l’entendre, un
tiers d’entre eux sont déjà dispo-
sés à construire.

Face à ceux qui dénoncent le
bétonnage du canton, le comité se
veut rassurant. «Les gens ont rai-
son de mettre en avant les préoc-
cupations climatiques, admet Ni-
cole Valiquer.Mais nous pouvons
y répondre avec des projets de

qualité qui respectent l’environ-
nement. Ce projet s’accompa-
gnera de nombreux espaces pu-
blics végétalisés.»

«Comme le projet est en zone
de développement, il offrira des
logements à toutes les couches de
la population», ajoute Yannos
Ioannides, au nom du Groupe-
ment des coopératives. Il espère
qu’au moins 10% des logements
seront dédiés à ce type d’habitat.

Les référendaires dénoncent la
densification d’un secteur forte-
ment touché par le bruit. À cela,
il est répondu que l’aéroport est
obligé de réduire ses nuisances
d’ici à 2030. «Il faut combattre le
bruit, pas le logement», objecte
Yannos Ioannides. Ce développe-
ment devrait d’ailleurs accroître
la pression sur l’aéroport, esti-
ment les communes deVernier et
Meyrin, qui soutiennent le pro-
jet. Christian Bernet

Un large front défend l’urbanisation
deCointrin et ses 2300 logements
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Électionsmunicipales

Dans plus
d’un quart
des communes,
l’ensemble des
magistrats seront
élus tacitement

Caroline Zumbach
Chloé Dethurens

Les prétendants à la vie politique
des communes genevoises sont
désormais connus. Au total, 1863
candidats, répartis sur 173 listes
provisoires rendues publiques
jeudi, visent un siège dans un
Conseil municipal. Du côté des
Exécutifs, ils sont 241 à se présen-
ter sur 132 listes.

Si la plupart des grandes villes
restent attractives pour les candi-
dats, la situation est bien diffé-
rente dans de nombreuses petites
communes. Pour douze d’entre
elles, la course à l’Exécutif est
même d’ores et déjà jouée, faute
de concurrence.

Ainsi, les habitants d’Aire-la-
Ville, Avusy, Cartigny, Céligny,
Chancy, Collonge-Bellerive, Co-
logny, Corsier, Laconnex, Pre-
gny-Chambésy, Presinge et
Troinex ne seront pas appelés aux
urnes afin de choisir leurs magis-
trats. Ceux-ci seront élus tacite-
ment, comme le veut unemodifi-
cation de la Constitution de 2016.
Cette dernière stipule que «si le
nombre de candidat·e·s au pre-
mier tour est égal au nombre des
postes à pourvoir, l’élection est
déclarée tacite».

Huit autres communes
(Anières, Bardonnex, Choulex,
Collex-Bossy, Gy, Meinier, Pu-
plinge et Russin) se contenteront
quant à elles d’élire deux adjoints,
le poste demaire étant également
courtisé par un seul citoyen. En-
fin, Jussy voit ses deux adjoints
déjà élus.

Résultats connus
Au Municipal, les jeux sont égale-
ment déjà faits du côté d’Avusy,
Cartigny,Céligny,LaconnexetPre-
singe, où le nombre de postes à
pourvoirestégalaunombredecan-
didats.Mais ici, la règlede l’élection
tacite ne s’applique pas: pour les
Délibératifs, les citoyens devront
voter, même si le résultat est déjà

connu. Comment interprétercette
absence de concurrence? À Carti-
gny, c’est visiblement le climat po-
litiquesereinquiexplique l’absence
d’enjeu électoral, au Municipal
comme à la Mairie. «Les deux par-
tisde lacommune,VivreàCartigny
etCartignyLaGraveEnsemble,éta-
blissent conjointement la liste en
remplaçant si besoin les départs,
explique Carine Zach, maire. C’est
possible grâce à la bonne entente
entrecesdeuxgroupes,quimontre
que laviepolitique fonctionnebien
dansnotrecommune.Mêmesi, évi-
demment, chacun est libre d’être
candidat.» La magistrate ignorait
jusqu’à peu que l’élection serait ta-
cite. «Je le regrettepresqueunpeu.
Même s’il n’y avait pas d’enjeu, les
gens de Cartigny ont toujours été
voteret, encesens,validaientnotre
travail.»

Du côté de Céligny, l’absence
de velléités explique l’élection ta-
cite de l’Exécutif. «Peu de gens
ont envie de relever ce challenge,
analyse Vincent Hornung, ad-
joint. Ces postes demandent beau-
coup, et la rémunération est très

faible. Seuls ceux qui étaient déjà
dans la course ont souhaité se lan-
cer.» Comment expliquer une si
courte liste au Municipal? «Nous
avons eu la bonne surprise d’avoir
plus de candidats que la liste com-
munale.Mais nous avons procédé
à des arbitrages pour éviter de
perdre des candidats de valeur, ce
qui risquait d’arriver avec le sys-
tème proportionnel.»

Plus étonnant, la commune de
Collonge-Bellerive, davantagepeu-
pléequecesdeuxdernières,n’aura
pas à trancher pour son Exécutif.
Les trois candidats de l’Entente,
MarcelGoehring,PhilippeThorens
et Carole Lapaire, ont carte
blanche. Pour lamaire sortante, la
PLR Francine de Planta, ce cas de
figure s’explique par la «sérénité»
qui règne depuis sept législatures
au sein du Conseil administratif.
«Cette collégialité dont je suis très
fière permet de faire avancer les
choses dans la commune. Il y a par
conséquent une bonne entente
avec leConseilmunicipal, quin’est
pasdansunepostured’opposition,
et une confiance des habitants.»

S’il y a peu de suspense dans
certaines communes, les places
sont en revanche chères dans les
conseils municipaux des grandes
villes. ÀGenève, ils sont 279 candi-
datspour80sièges.Verniercompte
109 candidats pour 37places,Mey-
rin affiche 95 candidats pour 35
siègesetCarouge91pour33places.

Davantage de femmes
Le nombre de candidats est en
hausse par rapport à 2015. Alors,
seules 1723 personnes avaient
postulé pour siéger au Conseil
municipal et 222 briguaient un
poste à l’Exécutif. Le nombre de
femmes augmente également: au
total, 79 briguent des postes
dans une Mairie contre 68 en
2015. Et 721 visent un siège dans
un parlement communal (629 en
2015). À noter que le plus jeune
candidat est une femme, Alessia
Cavalieri. Elle aura 18 ans le 15 fé-
vrier et vise le Municipal du
Grand-Saconnex pour le PDC. Le
plus âgé, Claude Guignard, 82
ans, se trouve sur la liste
Vand’oeuvres pour vous.

Enfin, des apparentements
surprennent, comme à Meyrin,
où le PLR s’est allié à l’UDC et à
Plan-les-Ouates, où le MCG et le
PLR partent unis.

Faute de concurrence, douze communes
connaissent déjà leur futur Exécutif

En 2020 à Genève, 1863 personnes, dont 721 femmes, visent un siège dans un Conseil municipal. PASCAL FRAUTSCHI

CONCOURS

Délai de participation : lundi 13 janvier à 23h
Conditions sous www.tdg.ch/concours

PAR INTERNET
www.tdg.ch/concours

PAR SMS (Fr. 1.50/sms)
Tapez TDG CODE19
Envoyez le message au numéro 8000

PARTELEPHONE
(Fr. 1.50 l’appel ) 0901 02 00 00 :
CODE 19

25x2 billets à gagner
pour le film et la séance de votre choix

Festival BlackMovie
du 17 au 26 janvier 2020
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